
 

 

 

Quoi de neuf  ?  
        

N° 4 :  Juin – Juillet – Août 2017. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rejoignons-nous pour la 

Fête Paroissiale de la St Jean 2017 
Le Dimanche 25 Juin, à partir de 10 h 00 

Chemin d’Amiens à HOUDAIN 
Hangar des Ets Vignacourt (endiviers) 

 

**************** 

Marcher avec le Christ : Etre disciples… ici et ailleurs… 
Juin et … Professions de Foi… Fête de la St Jean… 
 
Dimanche 4 Juin – Fête de Pentecôte – à Divion, 10 h 00. 
Vendredi 9 juin – L’Equipe pastorale « élargie » : réunion et Evaluation d’année. 18 h 00. 
Dimanche 11 Juin – Fête de la Ste Trinité – à Houdain, 10 h 00. – Profession de Foi. 
Mercredi 14 juin – Les Animatrices en catéchèse de la paroisse : Evaluation d’année. 14 h 30.  
Du jeudi 15 juin  au 21 Juin : Pèlerinage diocésain à Lourdes. 
Dimanche 18 Juin – Fête du Corps et du Sang du Christ – à Divion, 10 h 00 
   + Baptêmes des tout petits, vers 11 h. 
Dimanche 25 Juin – Fête de la Saint Jean – à Houdain (à la ferme) dès 10 h 00. 
Dimanches 2 et 16 juillet  – à Divion, 10 h 00. 
Dimanches 9, 23 et 30 juillet – à Houdain, 10 h 00. (Baptêmes le dimanche 9, vers 11 h). 
Dimanches 6 et 20 août – à Divion, 10 h 00. (Baptêmes le dimanche 20, vers 11 h) 
Dimanches 13 et 27 août – à Houdain, 10 h 00 –  
Stage « Jeunes organistes » = à Arras, du 21 au 26 août : une formation d’organistes 
liturgiques. Vous êtes intéressés ? Parlons-en. (Tract disponible en Permanences-paroisse).  

 

 

Souffle qui  régénère…. 

Souffle de Pentecôte… et de congés ! 

 
Viens, Esprit Saint, élis en nous ta demeure… 
Viens en nous et conduis nos énergies, Toi  le don qui donne de donner ! 
Toi qui réunis sans confondre, agis au cœur de nos assemblées  

pour que chacun et tous se reconnaissent en vérité. 
Dans le travail et le repos, dans la paix ou le combat, dans la joie et dans la peine,  

sois l’intime de nous-mêmes, la source et la fontaine de vie… 
 

Consultez notre Site informatique : 

http://arras.catholique.fr/stjeandesmonts 



Eté et … nouveaux mariés ! 
 Jonathan Lefebvre et Alice Dupont – le 10 juin, 15 h * - à Rebreuve. 
 Alexandre Brunelle et Kelly Crétel – le 17 juin, 14 h 30 * – à Divion. 
 Nicolas Kryszewski et Ludivine Baudrin – le 24 juin, 16 h * – à Houdain. 
 Gérald Blancquart et Isabelle Degorter – le 1er juillet, 17 h 15  – à Divion.  
 Benoît Joseph et Alexandra Binot – le 5 août, 15 h 30  -  à Divion. 
 Guillaume Katarzynski et Marina Béharelle – 19 août, 14 h 30 * – Houdain. 
 Richard Mijuin et Laurence Cucu – le 19 août, 17 h – à Divion. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les célébrations dominicales sans prêtre : 

Aujourd’hui de nombreux laïcs des équipes liturgiques assurent la conduite de célébrations dominicales sans 
prêtre.  Il est vrai que le nombre de prêtres décline, le nombre des messes aussi. 

 Il faut donc penser autrement le dimanche, tout en tenant que la célébration eucharistique dominicale demeure, et 

demeurera toujours, l’idéal pour rassembler la communauté chrétienne. 

 La prise en compte sérieuse de la réalité de la situation présente permet la mise en place de propositions– grâce au souci 

des chrétiens de célébrer le jour du Seigneur malgré la pénurie de prêtre. Ces Assemblées du Dimanche sont 

essentielles pour préserver la vie ecclésiale locale, elles répondent au principe premier de l’Eglise : rassembler 

les baptisés et célébrer le jour du Seigneur. 

 Pour tenir les enjeux essentiels de l’assemblée du dimanche dans des lieux privés d’eucharistie, de nouvelles pistes sont 

aujourd’hui explorées en tenant compte des enseignements que l’expérience des ADAP (Assemblées Dominicales en Absence de 

Prêtre) a apportés. Ces rassemblements dominicaux sont accompagnés par une équipe de laïcs formés et 

légitime, en communion avec toute l’Eglise et sous la responsabilité du curé. 

 Ces rassemblements en Eglise organisent leur prière à partir de la Parole de Dieu en communion avec toute 

l’Eglise et toutes les communautés. La mise en œuvre est soignée : procession de l’Evangéliaire, mise en valeur de l’ambon,… 

Les lectures proclamées sont les textes du dimanche suivis d’un temps de réception de la parole : partage ou silence, chants, 

prière commune, etc. Ces célébrations des assemblées dominicales permettent une vie ecclésiale locale. Animées le plus 

souvent par des laïcs, elles sont aussi la marque concrète de la "coresponsabilité partagée entre les clercs et les laïcs dans 

l’Eglise"   

Une grande tâche s’annonce aujourd’hui dans l’Eglise de France et dans toutes les régions concernées, pour 

soutenir la vie des communautés paroissiales. Ce chantier comprend essentiellement la question de la formation, de  

l’appel de nouvelles personnes dans les jeunes générations, et enfin l’acceptation du nécessaire changement avec 

ses conséquences directes sur les habitudes, les souvenirs et pour certains les... regrets.  

Pour l’évangélisation et la vie de nos communautés, il nous revient d’inventer des chemins nouveaux.  
L’Equipe pastorale et l’abbé Maurice. 

Le Caté c’est chouette ! 

Offrez à vos enfants, garçons et filles, 

cette chance de l’Initiation Chrétienne. 

Tous renseignements vous seront donnés  directement ou par 

affichages avant la reprise de Septembre dans les lieux d’accueil et 

Permanences de la Paroisse. A bientôt.  ************ 

 


